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Prévention alcool chez les jeunes 

 « Bourré …de risques ? » 

La Ville de Lausanne organise une campagne de prévention des risques liés à la consommation d’alcool 

auprès des 13 à 18 ans. Des actions de prévention auprès des jeunes, des parents et des professionnels 

de l’éducation sont mises en œuvre avec l’appui et le soutien du Conseil des jeunes et d’experts du 

CHUV, de la Fondation vaudoise contre l'alcoolisme (FVA), d’Addiction Suisse ou du Groupement 

romand d'études des addictions (GREA), de la Fondation du Relais. Cette campagne s’inscrit dans le 

cadre de la 2
e 
manifestation nationale « Je parle d’alcool » menée par la Confédération qui aura lieu du 

18 au 26 mai 2013.  

La Municipalité de Lausanne a pris récemment des mesures visant à limiter les nuisances de la vie nocturne, 

en particulier pour réduire les risques liés à la consommation d’alcool. Elle engage parallèlement une 

campagne de sensibilisation, d’information et d’appui sur ce thème s’adressant aux jeunes, à leurs parents et 

aux professionnels de l’éducation et de l’accompagnement des jeunes. Toutes et tous ont leur rôle à jouer 

pour informer, prévenir, sensibiliser et soutenir les jeunes.  

La campagne de sensibilisation coordonnée par la Direction de l’enfance, de la jeunesse et de la cohésion 

sociale s’adresse aux jeunes de 13 à 18 ans, en misant sur le crédit que peuvent avoir les démarches initiées 
par les jeunes eux-mêmes, les parents et les professionnels de l’éducation en contact avec eux. Ainsi, 

Lausanne finance la réalisation de vidéos de quelques minutes diffusées sur les réseaux sociaux pour les 16-

18 ans (#gaffetoi), imaginées et tournées par des jeunes sur le mode de « Mais pas trop ». À visionner et 

diffuser sans modération ! Elle adresse un flyer d’information à plus de 5'000 ménages (parents de jeunes de 

13 à 18 ans, soit 6'000 jeunes touchés) qui donne quelques conseils, rappelle les lois en vigueur et informe 

sur les structures de conseil et d’accompagnement pour les parents. Elle organise deux soirées d’informations 

pour les parents, les 21 et 23 mai, en présence de médecins, pédiatres, psychiatres, experts, représentants 

d’organisme spécialisés et des autorités. Elle met enfin sur pied trois demi-journées de renforcement de 

compétences pour les professionnels de l'éducation et de la prévention, basées sur des échanges 

d’expériences. 

La campagne lausannoise « Bourré ... de risques ? » s’inscrit dans le cadre de la deuxième édition de la 
manifestation nationale « Je parle d’alcool », organisée sur le plan suisse par l’Office fédéral de la santé 

publique du 18 au 26 mai 2013. Cette action vise à susciter le dialogue en donnant la parole à la population, 

aux parents et aux intervenants des domaines social, médical et éducatif pour prévenir les risques liés à la 

consommation d’alcool.  

Le service de la jeunesse et des loisirs, le service de la santé des écoles de la Ville de Lausanne, la Fondation 

vaudoise contre l’alcoolisme, la Fondation Le relais – Rel’ier, Addiction suisse, le CHUV, le Groupe romand 

d’étude des addictions, l’Unité de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire de l’Etat de Vaud, 

le Conseil des jeunes de Lausanne ainsi que Lausanne Région ont mis leurs forces en commun pour 

l'organisation de cette semaine. 

Vous trouverez toutes les informations utiles sur cette campagne de prévention sous 

www.lausanne.ch/preventionalcool.  

 
La direction de l’enfance, de la jeunesse  

et de la cohésion sociale 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec :  

 Oscar Tosato, directeur de l’enfance, de la jeunesse et de la cohésion sociale, 021 315 62 00 

 Estelle Papaux, service de la jeunesse et des loisirs, 079 442 59 06 

Lausanne, le 13 mai 2013 

http://www.lausanne.ch/preventionalcool

